
Présents     : Anaïs Alasseur chargée de mission développement local ; Pierre Gouzi élu 
référent ; Catherine Le Moullec, Christine Tanguy, David Lechuer, Jean Yves Le Gall, 
Alain Le Mercier Membres du bureau ainsi que 11 personnes de Buhulien.

Les actions du bureau depuis le conseil du 26-11-2010
Sans oublier de surveiller l’achèvement des travaux qui vous ont mobilisés pendant les 
deux premières années, le bureau a pensé qu’il était important de porter son action 
dans de nouvelles directions.

• En faveur des jeunes 
o en  renouvelant  la  demande  d’aménagement  du  terrain  de  jeux : 

Déplacement  d’un  panneau  de  basket  et  pose  d’un  second,  mais  aussi 
aménagement d’un mini terrain de foot. Yvan Follezou, responsable des 
services techniques, est venu le 30 Mars se rendre compte des travaux à 
réaliser 

o en  leur  proposant  des  loisirs  avec  la  participation  de  la  maison  des 
jeunes.  Lors  d’une  rencontre  le  04-02  il  a  été  convenu  avec  Thierry 
Croguennec, animateur référent : 

 D’organiser des veillées le premier vendredi des vacances. Suivant 
les  résultats  il  est  question  d’augmenter  la  fréquence  de  ces 
veillées 

 De fournir une navette qui viendra, à leur demande, les chercher 
et les amener à la maison des jeunes.

 De proposer des sorties à la journée ou des mini camps.
Seule condition pour participer aux activités : une inscription à la  
maison des jeunes. Le tarif est de 5€ pour l’année. Pour les sorties  
une autorisation des parents est indispensable

• Vers les associations qui interviennent à Buhulien : Surpris de constater qu’il 
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y   avait  une  douzaine  d’associations,  le  bureau  a  fait  en  sorte  qu’elles  se 
rencontrent et fassent connaître leurs activités. A l’occasion de cette réunion il 
a été convenu de faire une journée où les associations volontaires pourraient 
venir présenter aux habitants de Buhulien leurs activités et leurs travaux. Lors 
d’une seconde réunion, les modalités pratiques  de cette journée ont été fixées.  
Elle se déroulera dans l’ancienne école le samedi 28 mai de 10 à 17h.

Projet d’exposition : A l’occasion des 50 ans de la fusion il a paru intéressant de 
réaliser, avec le concours des habitants, une exposition sur le thème Buhulien d’hier 
et d’aujourd’hui. Bien entendu le bureau est  à la recherche de documents : cartes 
postales  anciennes,  vieilles  photos,  articles  de  presse  etc.  qui  permettraient  de 
découvrir le bourg au début du 20ème siècle, les travaux des champs dans les années 
50, Buhulien au moment de la fusion, l’évolution du bourg, de ses commerces de ses 
écoles… jusqu’à nos jours.   Nous avons déjà recueilli  quelques documents et avons 
contacté quelques anciens de Buhulien. Toute personne possédant des documents ou 
désireuse  de  participer  à  la  recherche  est  la  bienvenue  et  peut  contacter  les 
membres du bureau. 
Cette exposition pourrait, par exemple, se faire en été. Le lieu, la date et la durée 
seront évidemment fonction de documents recueillis 

Le nouveau plan d’éclairage public: Pierre Gouzi explique la démarche de la 
municipalité : par souci d’économie d’énergie et ainsi contribuer à la réduction des 
gaz à effet de serre, la ville de Lannion envisage l’extinction de l’éclairage public 
de  23h30  à  6h  (actuellement  une  partie  des  luminaires  restent  allumés  en 
permanence). La municipalité veut également réduire sa facture d’éclairage public 
(220 000 € en 2009).  Pour des raisons de sécurité,  l’éclairage permanent sera 
conservé sur les principales voies de circulation, dans l’hyper centre et aux abords 
des  bâtiments  publics  (hôpital,  mairie,  etc.).  Cette  opération,  qui  nécessite 
d’importants travaux en raison de la complexité du système d’éclairage, va s’étaler 
sur plusieurs années. La mairie compte sur une économie de près de 30 000 € d’ici 
trois ou quatre ans. 

Achèvement des travaux : Les travaux se terminent, cependant il reste  à poser 
l’abri bus et aménager l’aire de jeux pour les jeunes 

Questions diverses :
• Monsieur  Guégan  réclame  une  barrière  devant  le  plan  incliné  à  côté  du 

cimetière. Ceci n’est pas possible puisque ce passage débouche sur un passage 
pour piétons.

• Les habitants constatent que les pelouses ne sont pas tondues. Pierre Gouzi 
répond que ceci ne devrait plus tarder. Par ailleurs, il  signale qu’à l’avenir le 
sommet des talus sera préservé et que seul le bas sera tondu. 



• Des  riverains  se  plaignent  qu’à  l’occasion  de  manifestations,  la  poubelle  de 
l’école  déborde  et  réclament  une  de  plus  grande  capacité.  Pour  facilité  le 
transport jusque la rue de l’église il est décidé de mettre un second container.

• Réseau internet : la vitesse est pour des raisons inexplicables, très variable et 
ce,  même  pour  des  utilisateurs  situés  à  moins  de  20m  l’un  de  l’autre.  Les 
usagers aimeraient comprendre.

• Maisons fleuries : comme chaque année la ville de Lannion organise un concours 
de  maisons  et  jardins  fleuris.  les  personnes  intéressées  doivent  s’inscrire 
avant le 22 avril 2011 pour la catégorie jardin privé ouvert au public, et avant le 
15 mai pour les autres. Pour plus d'informations, il suffit de se rendre sur le 
site internet de la ville

• Anaïs Alasseur après avoir expliqué son rôle au sein de la mairie expose un 
projet qui permettrait d’informer par internet, les personnes volontaires qui 
désirent connaître les évènements du quartier et bien entendu les dates et 
ordre du jour des conseils de quartiers.
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